
rn; COPURA 
	 lundi 26 janvier 2026 

Etude du Notaire ACTEA 

V/réf. 
N/réf. 
N° BCE : BE0715.482.391 

Madame, Monsieur 

CONCERNE 

En réponse à votre lettre, vous trouverez, ci-après les renseignements demandés : 

Article 3.94 §1  

1°) 	Montant du fonds de roulement et du fonds de réserve visé à l'art.3.86, $3 alinéas 2 et 3  
Le fonds de roulement s'élève à 15.000,00€. 
Le fonds de roulement est transféré par nos soins entre acheteur et vendeur après paiement 
des sommes dues à la copropriété (il est la seule garantie de bonne fin qu'elle possède à l'égard 
des vendeurs) 
A titre d'information, nous vous indiquons que le fonds de réserve s'élève à 18.891,74€. 

2°) 	Montant des arriérés éventuels dus par le cédant s'élèvent à 	A prévoir : un 
prorata sur les charges du 2T2026 en fonction de la date de passation de l'acte (voir 
2T2026 pour estimations des charges de tout le trimestre), à retenir en cas de vente svp 
(sauf si preuve de paiement dans l'intervalle) merci d'avance. 
Nous vous informons aussi que le cédant sera tenu de payer ses charges jusqu'à la passation 
de l'acte. 
Néanmoins, nous vous informons qu'un montant supplémentaire de 250,00€ sera imputé au 
vendeur pour réponse à votre courrier 

3°) 	Situation des appels de fonds, destinés au fonds de réserve et décidés par l'assemblée générale 
avant la date certaine du transfert de la propriété :  
Voir PV en annexe. 

4°) 	Relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété :  
A ce jour, il n'y a aucune procédure judiciaire en cours. 

5°) 	Procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois dernières 
années, ainsi que le décomptes périodiques de charges des deux dernières années :  
Voir PV en annexe. 

6°) 	Copie du dernier bilan approuvé par l'assemblée générale de l'association des copropriétaires :  
Voir bilan en annexe. 
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Article 3.94 §2 

1°) Montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection décidées par 
l'assemblée générale ou le syndic avant la date de la signature de l'acte notarié, mais dont le 
paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date.  
Voir PV en annexe, 

2°) 	Etat des appels de fonds approuvés par l'assemblée générale des copropriétaires avant la 
signature de l'acte notarié et le coût des travaux urgents dont le paiement est demandé par le 
syndic postérieurement à cette date.  

Voir PV en annexe, 

3°) 	Un état des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée générale 
avant la signature de l'acte notarié, mais dont le paiement est demandé par le syndic 
postérieurement à cette date.  
Il n'y a pas de frais lié à l'acquisition des parties communes. 

4°) 	Un état des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litiges nés 
avant l'acte notarié. mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette 
date.  
L'Association des Copropriétaires n'a pas de dette. 

Le Dossier d'Intervention Ultérieure (DIU) de la copropriété est consultable en nos bureaux, moyennant 
un rendez-vous au préalable. 

D'autre part, nous vous prions de bien vouloir nous communiquer la date de la passation de 
l'acte et de la date exacte à laquelle les frais sont pris en charge par l'acquéreur ; ainsi que leurs 
noms et adresse. 

Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l'expression 
de nos salutations distinguées. 
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